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CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU BÉNÉFICE DES ÉCOMMÉENS 
S’ETANT PORTÉS ACQUÉREURS D’UN VÉLO À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE 

  
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

La Mairie d’Ecommoy représentée par Monsieur Sébastien GOUHIER agissant en sa qualité de Maire, autorisé par 

délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2025 ci-après dénommée « la commune »  

d’une part, et 

M. Mme………………………………………….. 

Demeurant : ……………………………………..…. 

72220 ECOMMOY 

Tél. : ………………………………………………… 

d’autre part. Ci-après désigné(e) (le ou la) bénéficiaire. 

 

Il est préalablement exposé que : 

 

PREAMBULE - PRINCIPES GENERAUX DE LA CONVENTION : 

Souhaitant développer le vélo comme mode de déplacement dans la commune, le Conseil Municipal d’Ecommoy, par 

délibération du 17 décembre 2025, a décidé d’attribuer une subvention à tout(e) Ecommen(ne) faisant l’acquisition d’un 

vélo à assistance électrique au cours de l’année 2026. 

 

ARTICLE 1ER – OBJET DE LA CONVENTION : 

La présente convention a pour objet de définir les modalités financières d’octroi de l’aide proposée. 

 

ARTICLE 2 – MODELE DE DEUX ROUES CONCERNE : 

Il s’agit du vélo à assistance électrique (ou VAE) qui est une bicyclette équipée d’un moteur électrique auxiliaire et 

d’une batterie rechargeable. 

Du fait de la grande diversité des modèles proposés, un certificat d’homologation sera exigé. 

 

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION : 

• Seuls les écomméen(ne)s sont concerné(e)s, sous réserve d’une résidence sur le territoire communal depuis au moins 

deux ans. 

• Une seule aide sera accordée par habitant. Les personnes morales sont exclues du dispositif. 

• Si le/la bénéficiaire est mineur(e), il/elle devra justifier de l’accord parental. 

• La revente est interdite dans les trois ans suivant l’attribution de l’aide, sous peine d’avoir à rembourser cette dernière. 

• Le montant de la subvention est de 25% du prix d’achat TTC dans la limite de 100.00 € maximum (production de la 

facture exigée), non renouvelable, que le deux-roues électrique soit neuf ou d’occasion. 

• Le nombre de dossiers éligibles annuellement sera de 20. 

• Un dossier complet, mentionné ci-après, devra être fourni en appui de la demande. 
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ARTICLE 4 – OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES : 

Le/la bénéficiaire doit fournir avant le 15 janvier 2027 un dossier complet comprenant : 

• Une copie du certificat d’homologation du vélo à assistance électrique. 

• La facture acquittée au nom du demandeur dont la date devra être postérieure à la mise en place de la subvention. 

• Un justificatif de domicile datant d’au moins deux ans sur la commune d’Ecommoy. 

• Une attestation sur l’honneur de ne pas revendre le vélo à assistance électrique à échéance de trois ans sous peine 

d’avoir à restituer la totalité de la subvention. 

• Une pièce d’identité en cours de validité. 

• Un relevé d’identité bancaire ou postal. 

 

ARTICLE 5 - SANCTION EN CAS DE DETOURNEMENT DE LA SUBVENTION : 

Le détournement de la subvention, notamment en cas d’achat pour revente, est susceptible d’être qualifié d’abus de 

confiance et rend son auteur passible des sanctions prévues à l’article 314-1 du code pénal :  

« L'abus de confiance est le fait par une personne de détourner, au préjudice d'autrui, des fonds, des valeurs ou un bien 

quelconque qui lui ont été remis et qu'elle a acceptés à charge de les rendre, de les représenter ou d'en faire un usage 

déterminé. 

L'abus de confiance est puni de trois ans d'emprisonnement et de 375 000,00 euros d'amende. » 

 

ARTICLE 6 – DUREE DE LA CONVENTION : 

La convention est réputée entrer en vigueur à compter de la date de signature de celle-ci par les deux parties concernées. 

Elle s’achèvera dès lors que la date anniversaire sera échue depuis trois ans et une journée. 

 

ARTICLE 7 – RESOLUTION DES CONFLITS : 

Les parties conviennent de rechercher une conclusion amiable à tout litige pouvant survenir lors de l’exécution de la 

présente convention. 

A défaut, il sera fait appel à la juridiction compétente dès lors qu’il y aura discordance dans l’interprétation ou l’exécution 

des termes de la convention. 

 

La présente convention est réalisée en deux exemplaires, l’un pour la commune et l’autre pour le bénéficiaire. 

 

Fait à ECOMMOY 

Le ……………………………. 
 
 
COMMUNE D’ECOMMOY      Le bénéficiaire 
Le Maire ,       Signature précédée de la mention 
Sébastien GOUHIER      « Lu et approuvé » 
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CONVENTION DU COMITÉ D'ÉCHANGES EUROPÉENS DU PAYS D'ÉCOMMOY 

Entre les soussignés : 

Le Comité d’échanges européens du Pays d’Ecommoy :  

Association régie par la loi du 1er juillet 1901,  

N° Immatriculation : W723000534 

Siège social : Mairie du président(e) du comité 

mail : maire@mairiedeteloche.fr 

Nommée ci-après Le Comité d’échanges européens du Pays d’Ecommoy  

Représentée par Monsieur Gérard LAMBERT, Président 

Habilité à cet effet, 

 

Et 

 

La Commune d’Ecommoy ; 

Place du Général de Gaulle                               

72220 Ecommoy                               

Mail : mairie@ecommoy.fr                    

Téléphone : 0243421014 

Nommée ci-après La Commune d’Ecommoy 

Représentée par Monsieur Sébastien GOUHIER, Maire. 

Agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal en date du 17 décembre 2025 

 
 
Il est convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE 

Le Pays d’Écommoy est constitué sous l'égide des municipalités et communes adhérentes de 
Brette-les-Pins, Ecommoy, Laigné-St Gervais, Marigné-Laillé, Saint Mars d’Outillé, Teloché. 
Le Comité d’échanges européens du Pays d’Ecommoy apporte son concours à toutes les 
organisations des Communes Jumelées et Adhérentes désireuses de réaliser des échanges. 
Il apporte son soutien à l’organisation et le financement des réceptions et des voyages officiels. 

Associations partenaires : Comité de jumelage sportif franco-allemand d’Écommoy, 
Association des échanges franco-allemands de Teloché, COLSG Cercle Olympique Laigné-
Saint-Gervais, CACETI Comité Agricole Cantonal d’échanges, Amicale des pompiers de 
Saint-Mars-d’Outillé. 

Établissements scolaires concernés : Collège d’Écommoy, Collège Saint-Jean-Baptiste de la 
Salle de Teloché. 
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise en place du partenariat 

entre l’association le Comité d’échanges européens du Pays d’Ecommoy et la commune 

d’Ecommoy à l’occasion de l’organisation des échanges scolaires, culturels, sportifs et 

professionnels. Ces échanges s’organisent entre les communes adhérentes et les villes 

partenaires de la Communauté Européenne, notamment avec la ville de Stuhr en Allemagne, 

ainsi que les villes jumelées des communes adhérentes au comité, tant sur le plan de 

l’organisation logistique, que sur la mutualisation des moyens humains et techniques mis en 

œuvre par les parties et les conditions financières partenariales. 

ARTICLE 2 - PRINCIPES 
Le Comité s'engage à respecter les principes de neutralité politique, philosophique et 
religieuse. Il peut adhérer à toute organisation nationale ou internationale poursuivant des 
objectifs similaires. 

ARTICLE 3 - ADMINISTRATION 
Le Comité est administré par  

- Un Conseil d'Administration composé de : 

• Un Maire ou Maire-Adjoint de chaque commune adhérente, 
• Un membre désigné par chaque conseil municipal, 
• Deux membres titulaires et deux suppléants des associations jumelées, 
• Un représentant de chaque établissement scolaire participant aux échanges, 
• Un représentant du Comité de Liaison Sarthe-Jumelage, 
• Un représentant de l'Association Maison de l'Europe, 
• Le Conseiller Général du canton. 

- Un bureau composé de : 
au moins un représentant de chaque commune jumelée, et d'un représentant du Comité 
de Liaison Sarthe Jumelage. 

Dont : 

• Un Président Maire ou Maire-Adjoint 
• Un Vice-Président Maire ou Maire-

Adjoint 
• Un Secrétaire 

• Un Secrétaire-adjoint 
• Un Trésorier 
• Un Trésorier-adjoint 

Et des Membres 

Le Président et les membres du bureau sont élus pour une durée de 3 ans, renouvelable lors 
de l'Assemblée Générale Ordinaire. Exceptionnellement, l'année des élections municipales, 
l'Assemblée Générale Ordinaire pourra avoir lieu après celles-ci. 

Le Bureau gère les affaires courantes, prépare les projets pour validation par le Conseil 
d’Administration et convoque ce dernier. Il présente un rapport moral et financier à l’Assemblée 
Générale, qui valide sa gestion après l’examen des Vérificateurs aux comptes. Il peut prendre 
des initiatives urgentes, mais seul un membre mandaté engage la responsabilité du Comité. 

ARTICLE 4 – INDEMNITÉS 
Les fonctions des membres du Bureau sont bénévoles et non rémunérées. 
Toutefois, le Conseil d'Administration fixe le principe de remboursement des frais 
occasionnés aux membres du Comité pour leur activité au service de celui-ci. 
 

ARTICLE 5 - SIÈGE SOCIAL 
Le siège social du Comité est fixé à la Mairie du Président ou de la Présidente en exercice. 
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ARTICLE 6 - DISSOLUTION 
La dissolution du Comité est décidée à l'unanimité du Conseil d'Administration et à la 
majorité absolue de l'Assemblée Générale. En cas de dissolution, les fonds disponibles sont 
versés à la Caisse du Receveur Municipal de Montval/Loir et redistribués au bénéfice de 
l'Aide Sociale des Communes Adhérentes. Le matériel est réparti par le liquidateur entre les 
communes adhérentes. 

ARTICLE 7 - RÉUNIONS 
Le Comité d’échanges européens du Pays d’Ecommoy se réunit une fois par an en 
Assemblée Générale Ordinaire. Il se réunit en Assemblée Générale Extraordinaire sur 
convocation du bureau. 
Le Conseil d'Administration se réunit selon les besoins, sur convocation du Président ou à la 
demande des 2/3 du bureau ou de la majorité du Conseil d'Administration. 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS FINANCIERES PARTENARIALES 
Chaque Commune adhérente s'engage à verser au Comité une cotisation annuelle de 
0.35€ par habitant. Ce montant est proposé par le bureau et approuvé par l'Assemblée 
Générale, il pourra être révisé annuellement. 

 ARTICLE 10 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter du jour de sa signature par les deux parties pour 

une durée de 3 ans, renouvelable par tacite reconduction. 

Toute modification fait l’objet d’un avenant signé des deux parties. 

Elle peut être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, en cas de 
manquement à l’une des clauses de la convention de partenariat ayant causé un préjudice à 
l’une ou l’autre des parties.   

ARTICLE 11 – REPRÉSENTANT DE LA COMMUNE 

Maire : Sébastien GOUHIER 

Maire-adjoint : _____________________ 

Membre élu désigné : ________________ 

Fait à ECOMMOY le _________________ 

 

Le Président du Comité de Jumelage 

Gérard Lambert 

 

 

Commune d’Ecommoy

Maire : Maire adjoint : Membre élu désigné :
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Commune d’Ecommoy 
Hôtel de Ville 
Place du Général de Gaulle 
72220 Ecommoy 

02 43 42 10 14 

mairie@ecommoy.fr  
 

 

 
Les Restaurants du Cœur - Les Relais 
du Cœur de la Sarthe 
1 rue de Champ Fleuri 
72190 Coulaines 

02 43 82 16 14 
ad72.siege@restosducoeur.org  

 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION TEMPORAIRE  
GRATUITE DE LOCAUX 

 
Régie par les articles 1875 et suivants du Code Civil 

 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
1/ La Commune d’ECOMMOY (72220) siégeant Place du Général de Gaulle – 72220 ECOMMOY, 
représentée par Monsieur Sébastien GOUHIER, agissant en qualité de Maire, dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2025, 
 

CI-APRES DENOMMEE LE PRETEUR 
 
ET : 
 
2/ L’ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE « LES RESTAURANTS DU CŒUR – LES RELAIS DU 
CŒUR DE LA SARTHE », siégeant au 1 rue de Champ Fleuri – 72190 COULAINES, association régie 
par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture le 28 décembre 1987 sous le n° RNA 
W722000284, dûment représentée par Monsieur Philippe COUTANT,  Président et Responsable 
Départemental de l’Association, agissant par délégation de compétence du Conseil d’administration 
de l’Association, conformément à sa délibération du 18 septembre 2025,  
 

CI-APRES DENOMMEE L’ASSOCIATION 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 

1- DESIGNATION : 
 
Il est mis à la disposition de l’Association par le Prêteur : 

- Un local : la « classe SCAN » de l’ancien groupe scolaire 1, sis Allée de Fontenailles à Ecommoy 
(72220) d’environ 25 m² ; 

- Un parking permettant de garer le camion « Centre itinérant » (tout en laissant un accès aux 
pompiers) ; 

o Places de parking pour personnes accueillies par le Centre. 
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La superficie totale occupée dans le bâtiment par l’Association, locaux dédiés et mutualisés, est de : 
25 m². 
 
- Des équipements et des matériels sont mis à la disposition de l’Association ou mutualisés 

avec les autres associations : 
o Tables et chaises ; 
o Prises de courant ; 
o Electricité, eau, moyen d’extinction, sécurité incendie, chauffage ; 
o Poubelles sur le parking ; 
o Pièce isolée pour les inscriptions. 

 
- Mise à disposition des clés : 

Un trousseau de clés est remis contre signature à l’Association. Celui-ci sera rendu obligatoirement 
à la fin de l’occupation prévue par la convention. 

 
- Conditions d’utilisation : 

o Interdiction stricte de fumer dans la salle ; 
o Accès interdit aux animaux ; 
o Interdiction de cuisiner des repas à l’intérieur de la salle et aux abords de la salle ; 
o Autorisation d’utilisation de cafetières électriques, appareils réfrigérants, four à micro-ondes.  

RAPPEL : un seul appareil par prise murale. 
 

- Le camion itinérant de l’Association ayant besoin d’électricité pour garantir la bonne 
température de conservation des produits frais qu’il transporte ; 
L’Association est autorisée à brancher le câble électrique du camion itinérant sur une prise du 
local. 

 
 
 

2- DURÉE ET RÉSILIATION :  
 
La présente convention est consentie et acceptée à compter du 1er janvier 2026, jusqu’au 31 
décembre 2026, avec première distribution prévue au vendredi 09 janvier 2026. 
 
La présente convention sera renouvelable par tacite prorogation, à la date anniversaire d’entrée en 
vigueur. 
 
Il est convenu que l’Association peut mettre fin à cette convention à tout moment en respectant un 
préavis de 3 mois. 
 
Le Prêteur, pour sa part, ne pourra reprendre le bien prêté qu’à l’issue du terme prévu en respectant 
un préavis de 3 mois, sauf autorisation judiciaire motivée par l’existence, pour le Prêteur, d’un besoin 
pressant et imprévu de ce local. 
 
 
 

3- ÉTAT DES LIEUX : 
 
L’Association reconnaît avoir procédé à une visite des lieux, et plus particulièrement des locaux et 
voies d’accès qui seront effectivement utilisés. 
 
Un état des lieux sera établi contradictoirement, le jour de l’entrée et de la sortie des lieux par 
l’Association. 
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4- USAGE DES LIEUX LOUÉS : 
 
Les locaux sont mis à disposition de l’Association pour : 

o Aider et apporter, une assistance bénévole aux personnes en difficulté en luttant contre la 
pauvreté et l’exclusion, notamment dans le domaine alimentaire par la distribution de 
denrées, et d’une manière générale, par toute action d’insertion dans la vie sociale et l’activité 
économique ; 

o Assurer la distribution de nourriture et l’accueil des personnes dans le besoin ; 
o Participer à leur insertion sociale et économique, ainsi qu’à toute action contre la pauvreté 

sous toutes ses formes. 
 
Les distributions alimentaires et autres actions seront organisées en mode itinérant, lors du passage 
du camion de l’Association et se dérouleront les vendredis, sur un créneau horaire de 13h30 à 
18h, avec éventuellement des changements de jours et créneaux horaires en accord avec le Prêteur, 
selon l’évolution des actions faites par l’Association et du calendrier annuel. 
 
Dans une logique de complémentarité de l’accompagnement proposée, l’Association se réserve le 
droit de faire intervenir ponctuellement et stationner un deuxième camion appartenant à 
l’Association, dit « Centre Itinérant Aide Globale à la Personne », lors de certaines permanences. 
 
L’Association jouira des locaux qui lui sont concédés conformément à leur destination. Celle-ci ne 
pourra être modifiée qu’en accord avec le Prêteur. En cas de violation de cette destination, le Prêteur 
sera en droit de réclamer des dommages-intérêts. 
 
 

5- DEVOIRS DE L’ASSOCIATION :  
 
L’Association doit :  

o Veiller en bon père de famille à la garde et à la conservation des lieux prêtés ; 
o Assurer les locaux contre les risques d’incendie, les explosions et les dégâts des eaux, auprès 

d’une compagnie solvable, pour le mobilier, les risques locatifs et le recours des voisins. 
L’Association devra remettre au Prêteur chaque année une attestation de sa compagnie 
d’assurance. 

o Prévenir le plus rapidement possible le Prêteur de tout accident ou incident survenu aux 
locaux, tels que fuite de toiture, engorgement de canalisations, dégâts causés par le gel, 
infiltrations, incendies, explosions ou tout autre cause, même due à la force majeure. 

 
L’Association reconnaît avoir : 

o Pris connaissance des consignes générales de sécurité et s’engage à les appliquer ; 
o Constaté l’emplacement des dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, 

robinets d’incendie armés, etc.) et des itinéraires d’évacuation et des issues de secours. 
 
Le Prêteur doit : 

o Faire de son affaire propre l’assurance des locaux mis à disposition, en ce qui concerne le 
risque « dommages aux biens » (immobiliers). 

 
 

6- TRAVAUX - ENTRETIEN - RÉPARATIONS : 
 
Seront à la charge de l’Association : 

o Les dégradations et pertes qui pourront survenir pendant la durée du contrat dans les locaux 
dont il a la jouissance exclusive, à moins qu'elle ne prouve qu'elles ont eu lieu par force 
majeure, par la faute du Prêteur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans les locaux. 

o L’Association s’engage à nettoyer les locaux et à les remettre en état après usage ainsi que 
tous meubles ou accessoire mis à sa disposition. 
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Resteront à la charge du Prêteur : 
o Tous les autres types de réparations, travaux ou entretiens et notamment, les réparations 

prévues par les articles 605 et 606 du Code Civil, travaux d’entretien non locatifs 
(ravalements, peintures extérieures, remplacement d’équipements, etc.). 
 
 

7- REDEVANCE : 
La présente convention est consentie et acceptée à titre gratuit. 
 
 

8- CHARGES : 
Le Prêteur supportera l’ensemble des charges de fonctionnement (eau, gaz, électricité, chauffage, taxe 
foncière, taxe ordures ménagères, etc. …). 
 
 

9- JURIDICTION : 
Toutes contestations relatives à l’application des dispositions du présent contrat seront de la 
compétence exclusive des Tribunaux dans le ressort desquels se trouve l’immeuble prêté. 
 
 

10- VOIRIE : 
La présente convention donnera lieu à la délivrance d’une autorisation de voirie spécifique pour le 
stationnement du camion par un point de distribution du centre itinérant.   
 
 
 
 
 
À Ecommoy, le ____________________________ 
 
 
 
 
 
 
Pour la Commune d’Ecommoy  

 
 
 
 
 

Sébastien GOUHIER 
Maire 

 

 
 
 

 
Pour l’Association « Les Restaurants du Cœur 

– Les Relais du Cœur de la Sarthe » 
 
 
 

 
Philippe COUTANT 
Président – Responsable Départemental 

 
 
 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251218-2025D1204C-DE
en date du 23/12/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1204C



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251218-2025D1204D-DE
en date du 23/12/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1204D



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251218-2025D1204D-DE
en date du 23/12/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1204D



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251218-2025D1204D-DE
en date du 23/12/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1204D



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251218-2025D1204D-DE
en date du 23/12/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1204D



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251218-2025D1204D-DE
en date du 23/12/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1204D



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251218-2025D1204E-DE
en date du 23/12/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1204E



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251218-2025D1204E-DE
en date du 23/12/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1204E



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251218-2025D1204F-DE
en date du 23/12/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1204F



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251218-2025D1204F-DE
en date du 23/12/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1204F



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251218-2025D1204F-DE
en date du 23/12/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1204F



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251218-2025D1204F-DE
en date du 23/12/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1204F



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251218-2025D1204F-DE
en date du 23/12/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1204F



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217201243-20251218-2025D1205-DE
en date du 23/12/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025D1205



TITRE CONSTRUIT 1ER RESPONSABLES
CODE 

BARRES
LOCALICATION COTE

L'homme-bonsaï Roca, François (1971 - ...) 0124020837 Albums jeunesse (JEU EA) EA BER

Le paysan qui rêvait de bateaux Rassmus, Jens 0124012213 Albums jeunesse (JEU EA) EA-RAS

La Grande question Erlbruch, Wolf 0124013605 Albums jeunesse (JEU EA) EA-ERL

Tricycle Douzou, Olivier 0124010957 Albums jeunesse (JEU EA) EA-DOU

Les Chocottes Douzou, Olivier 0124008418 Albums jeunesse (JEU EA) EA-DOU

Ré-création Légaut, Charlotte 0124008419 Albums jeunesse (JEU EA) EA-LEG

Qui est au bout du fil? Franek, Claire 0124008420 Albums jeunesse (JEU EA) EA-FRA

L'Histoire de Monsieur Ours qui pue des pieds Merlin 0124013193 Albums jeunesse (JEU EA) EA-MER

Dans 3 500 mercredis Agopian, Annie 0124008417 Albums jeunesse (JEU EA) EA-AGO

Comptines des petites bêtes Fournout, Sylvie 0124014333 Albums jeunesse (JEU EA) EA-FOU

Comptines de l'Alphabet Albaut, Corinne 0124010802 Albums jeunesse (JEU EA) EA-ALB

Comptines des métiers Albaut, Corinne 0124013256 Albums jeunesse (JEU EA) EA-ALB

Monsieur Pivert Monsieur Moineau Douzou, Olivier 0124005919 Albums jeunesse (JEU EA) EA-DOU

Si j'y suis Beaudout, Ghislaine 0124013056 Albums jeunesse (JEU EA) EA-FRA

Ronde de nuit Meunier, Henri 0124011360 Albums jeunesse (JEU EA) EA-MEU

Mon école à nous Serres, Alain 0124012502 Albums jeunesse (JEU EA) EA-SER

Les Chaussettes trouées. 3, La pension Tarek (1971 - ...) 0124015972 BD jeunesse (JEU BD) BD-TAR-3/

Les Chaussettes trouées. 2, Les Parisiens Tarek (1971 - ...) 0124014053 BD jeunesse (JEU BD) BD-TAR-2/2

Les Chaussettes trouées. 1, La Guerre du slip Tarek (1971 - ...) 0124014052 BD jeunesse (JEU BD) BD-TAR-1/2

Le donjon de Naheulbeuk. 1 Lang, John "Poc" 0124012714 BD jeunesse (JEU BD) BD-LAN-1/

Le Donjon de Naheulbeuk. 2 Lang, John "Poc" 0124012715 BD jeunesse (JEU BD) BD-LAN-2/

Le Donjon de Naheulbeuk. 3 Lang, John "Poc" 0124014695 BD jeunesse (JEU BD) BD-LAN-3/

Le Donjon de Naheulbeuk. 4 Lang, John "Poc" 0124017341 BD jeunesse (JEU BD) BD-LAN-4/

Le Donjon de Naheulbeuk. 5 Lang, John "Poc" 0124017342 BD jeunesse (JEU BD) BD-LAN-5/

Le Donjon de Naheulbeuk. 7 Lang, John "Poc" 0124020331 BD jeunesse (JEU BD) BD-LAN-7/

Le Donjon de Naheulbeuk. 8 Lang, John "Poc" 0124020332 BD jeunesse (JEU BD) BD-LAN-8/

Le Donjon de Naheulbeuk. 9 Lang, John "Poc" 0124020333 BD jeunesse (JEU BD) BD-LAN-9/

Octave et le fou de bassan. 4 Chauvel, David 0124013931 BD jeunesse (JEU BD) BD-CHA

Octave et le manchot papou. 3 Chauvel, David 0124013023 BD jeunesse (JEU BD) BD-CHA

Le Scrameustache. 3, Le continent des deux lunes Gos (pseud.) 0124010916 BD jeunesse (JEU BD) BD GOS

Danielle Mitterand : La petite fille qui voulait être Antigone Xénakis, Françoise 0124013864 Documentaires adultes (ADU DOC) B-MIT

Etats-Unis : Est et Sud Pujo, Nathalie 0124016968 Documentaires adultes (ADU DOC) 917.5 ETA

Etats-Unis, Ouest américain Pujo, Nathalie 0124016967 Documentaires adultes (ADU DOC) 917.8 ETA

Le Sentier Transcanadien : Le rêve de 18 000 kilomètres L'Orange, Gerry 0124012654 Documentaires adultes (ADU DOC) 917.1-LOR

Turquie Pujo, Nathalie 0124019244 Documentaires adultes (ADU DOC) 915.61-PUJ

Chine : De Pékin à Hong Kong 0124010723 Documentaires adultes (ADU DOC) 915.1-CHI

Le Québec : Villes et villages vus du ciel Dorion, Henri 0124012653 Documentaires adultes (ADU DOC) 917.14-LAH

Comptines à jouer avec les mains Ivanovitch-Lair, Albena 0124007198 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-398.8-IVA

Ines : enfant d'Espagne Caron, Myriam 0124009903 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-914.6-CAR

Les Fêtes de famille Delobbe, Georges 0124011502 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-394.2-DEL

Les Fêtes populaires Delobbe, karine 0124012280 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-394.2-DEL

Les Fêtes de l'été Delobbe, Georges 0124011115 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-394.2-DEL

Les Fêtes du Printemps Delobbe, Georges 0124010781 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-394.2-DEL

Les Fêtes civiques Delobbe, karine 0124011367 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-394.2-DEL

Les Fêtes de la jeunesse Delobbe, Georges 0124011854 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-394.2-DEL

Le cyclisme Guillon, Emmanuelle 0124005985 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-796.6-GUI

Espagne Kenyon, John 0124013005 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-914.6-KEN

Les Egyptiens Steele, Philip 0124004766 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-932-STE

Rois et Reines de France Piette, Pauline 0124010839 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-944-PIE

Alexandre le Grand, la Grèce domine le monde Chrisp, Peter 0124018089 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-938.07-CHR

Petite histoire des nourritures Baussier, Sylvie 0124013224 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-641-BAU

La vie des enfants en Grèce ancienne Koenig, Viviane (1950 - ...) 0124015213 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED 938 KOE

Napoléon & son temps Gaussen, Dominique 0124005987 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-944.05-NAP

La Préhistoire à petits pas Méhée, Colette 0124025740 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-930-SWI

Le Corps à petits pas Montagnat, Serge 0124013220 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-611-MON

Les Aliments à petits pas Mira Pons, Michèle 0124008231 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-613.2-MIR

Pasteur : des microbes au vaccin Schwartz, Maxime 0124009530 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-610.9-PER

Les océans : notre avenir Bramwell, Martyn 0124007428 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-551.46-BRA

Roches et minéraux Symes, R.F. 0124009579 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-549-SYM

Cro-Magnon & nous Picq, Pascal 0124007914 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-573.3-PIC

Le Premier homme & son temps Picq, Pascal 0124007915 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-573.3-PIC

La Nature au fil des heures Mettler, René 0124009585 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-570-MET

Familles du monde entier Ommer, Uwe 0124013998 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-306.85-OMM

Rome antique Mckeever, Susan 0124010220 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED 937 MCK

Petites poèsies pour jours de pluie et de soleil Jabès, Edmond 0124007155 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-841-JAB

Echos, disait-il Guillevic 0124007156 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-841-GUI

La Pêche : poissons, matériel, belles pêches, écologie Comby, Jean-Pierre 0124010223 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-799.1-COM

Chanson pour chanter à tue-tête et à cloche pied [suivi de] Le 

dromadaire mécontent
Prévert, Jacques (1900 - 1977) 0124007157 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-841-PRE

La Bible Beaumont, Emilie 0124012840 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-220-BEA

L'électricité et le magnétisme Gordon, Maria 0124005993 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-537-GOR

Liste des ouvrages retirés, à donner à des associations 

Bibliothèque Municipale
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La Conquête des sommets Delobbe, karine 0124013796 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-910.9-DEL

A la découverte des océans Delobbe, karine 0124013054 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-910.9-DEL

Les Expéditions polaires Delobbe, karine 0124013528 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-910.9-DEL

A la découverte des continents Delobbe, Georges 0124013181 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-910.9-DEL

"Notre mer" : La Méditerranée Delobbe, karine 0124012961 Documentaires jeunesse (JEU ED) ED-910.918 2-DEL

La pendue de Londres Decoin, Didier (1945 - ...) 0124021805 Romans adultes (ADU ROM) DECO-R

Etre ici est une splendeur : Vie de Paula M. Becker Darrieussecq, Marie 0124025065 Romans adultes (ADU ROM) DARR-R

Ceux d'à côté Mauvignier, Laurent (1967  -  ...) 0124008992 Romans adultes (ADU ROM) R-MAU

Pour que tu ne te perdes pas dans le quartier Modiano, Patrick 0124023471 Romans adultes (ADU ROM) MODI-R

Beau rôle Fargues, Nicolas 0124015759 Romans adultes (ADU ROM) FARG-R

Karpathia Menegoz, Mathias 0124023192 Romans adultes (ADU ROM) MENE-R

Celle que vous croyez Laurens, Camille 0124025073 Romans adultes (ADU ROM) LAUR-R

Avalanche : Une histoire d'amour Leigh, Julia 0124026221 Romans adultes (ADU ROM) LEIG-R

Etre sans destin Kertész, Imre 0124009441 Romans adultes (ADU ROM) RE-KER

Révélée Knight, Renee 0124025432 Romans adultes (ADU ROM) KNIG-RP

Cécile et les Beaujour Le Nabour, Éric 0124028698 Romans adultes (ADU ROM) LENA R

La passion selon Juliette Dupont-Monod, Clara 0124015141 Romans adultes (ADU ROM) DUPO-R

Délit de fuite : roman Dyens, Dominique (1958 - ...) 0124017110 Romans adultes (ADU ROM) DYEN-R

Nuits de noces : nouvelles Eliard, Astrid (1981 - ...) 0124018228 Romans adultes (ADU ROM) ELIA-N

Le sel Del Amo, Jean-Baptiste 0124018542 Romans adultes (ADU ROM) DELA-R

En face Demarty, Pierre 0124023250 Romans adultes (ADU ROM) DEMA-R

Cet instant-là Kennedy, Douglas (1955 - ...) 0124019913 Romans adultes (ADU ROM) KENN-R

L'homme de la montagne Maynard, Joyce (1953 - ...) 0124023551 Romans adultes (ADU ROM) MAYN-R

L'évasion de Gaétan le bagnard : ni dieu, ni maître Simonsen, Michèle (1941 - ...) 0124021723 Romans adultes (ADU ROM) SIMO-R

Le vieux sur la falaise Le Gendre, Nathalie (1970 - ...) 0124028903 Romans adultes (ADU ROM) LEGE R

La fiancée du barrage BESSE, Françoise 0124028128 Romans adultes (ADU ROM) BESS R

Du sang sur la neige Borgis, Daniel 0124020414 Romans adultes (ADU ROM) BORG-R

Engrenage infernal Borgis, Daniel 0124023749 Romans adultes (ADU ROM) BORG-RP

Les brûlures de l'été Leclerc, Jean-Pierre 0124017583 Romans adultes (ADU ROM) R-LEC

Ki Du Raynal, Patrick 0124014745 Romans adultes (ADU ROM) RAYN-RP

La Noce du poète Skarmeta, Antonio 0124010133 Romans adultes (ADU ROM) R-SKA

Amour de diplomates Offray, Raymond 0124013468 Romans adultes (ADU ROM) R-OFF

Il était une fois Sarah Bernhardt Védère d'Auria, Pascale (1959 - ...) 0124021721 Romans adultes (ADU ROM) BERN-B

Les Arcanes du chaos Chattam, Maxime 0124013509 Romans adultes (ADU ROM) CHAT-RP

Tout ce qui est solide se dissout dans l'air McKeon, Darragh 0124024407 Romans adultes (ADU ROM) MCKE-R

Boussole Enard, Mathias 0124024646 Romans adultes (ADU ROM) ENAR-R

Ne pas toucher Laurrent, Eric 0124008338 Romans adultes (ADU ROM) R-LAU

Le trottoir au soleil Delerm, Philippe 0124019136 Romans adultes (ADU ROM) DELE-R

Dickens, barbe à papa : et autres nourritures délectables, récits Delerm, Philippe 0124012298 Romans adultes (ADU ROM) R-DEL

La sieste assassinée Delerm, Philippe 0124006907 Romans adultes (ADU ROM) R-DEL

L'homme qui haïssait les femmes Fontenaille, Élise 0124025402 Romans adultes (ADU ROM) FONT-R

Viva Deville, Patrick 0124023195 Romans adultes (ADU ROM) DEVI-R

Peste & choléra Deville, Patrick (1957 - ...) 0124020949 Romans adultes (ADU ROM) DEVI-R

La bibliothèque des coeurs cabossés Bivald, Katarina 0124025245 Romans adultes (ADU ROM) BIVA-R

Hippie Coelho, Paulo 0124027792 Romans adultes (ADU ROM) COEL-R

Le jour où Anita envoya tout balader Bivald, Katarina 0124025194 Romans adultes (ADU ROM) BIVA-R

Farrago Apperry, Yann 0124010466 Romans adultes (ADU ROM) R-APE

Le Coeur par effraction Meek, James (1962 - ...) 0124022077 Romans adultes (ADU ROM) MEEK-R

Une adoration Huston, Nancy 0124010040 Romans adultes (ADU ROM) R-HUS

Ce Mexicain qui venait du Japon et me parlait de l'Auvergne Lalumière, Jean-Claude (1970 - ...) 0124025781 Romans adultes (ADU ROM) LALU-R

Paris l'instant Delerm, Philippe 0124009302 Romans adultes (ADU ROM) R DEL

La petite capuche rouge Charpentier, Orianne (1974 - ...) 0124019629 Romans jeunesse (JEU ER) ER-CHA

Noé Clément, Claire (1955 - ...) 0124018532 Romans jeunesse (JEU ER) ER-CLE

Bertille au chocolat Heurtier, Annelise 0124020554 Romans jeunesse (JEU ER) ER-HEU

Marie-Banlieue Delerm, Martine 0124009056 Romans jeunesse (JEU ER) ER-DEL

Tous les matins depuis hier Castillon, Claire (1975 - ...) 0124021699 Romans jeunesse (JEU ER) ER-CAS

Le creux des maths Avel, Christine (1968 - ...) 0124020542 Romans jeunesse (JEU ER) ER-AVE
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CONVENTION RELATIVE A LA MEDECINE PROFESSIONNELLE ET 

PREVENTIVE DANS LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

 
 

 

Entre 

L’association SANTE AU TRAVAIL 72, 9 rue Arnold Dolmetsch, 72021 Le Mans cedex 2, code NAF 
8621 Z immatriculée auprès de l’URSSAF de la Sarthe sous le n° 527231098049, représentée par 
Monsieur Stéphane TANDÉ intervenant en qualité de Directeur Général de l’Association ayant tous 
pouvoirs à l’effet des présentes 

Ci-après dénommé le service,  

 

D’une part 

 

Et, 

La commune d’Ecommoy située place du Général de Gaulle, 72220 Ecommoy représentée 

par Monsieur le Maire dûment habilité par délibération en date du 17 décembre 2025. 
 

       Ci-après dénommée la collectivité, 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

ARTICLE  I - OBJET DE LA CONVENTION : 

Afin de satisfaire ses obligations issues du décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la 
sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique 
territoriale, la collectivité, selon les termes de l’article 11 dudit décret, peut conclure une convention 
avec un Service de Prévention et de Santé au Travail Interentreprises (SPSTI).  

La présente convention a pour objet de confier à Santé au Travail 72, pour les agents de la collectivité, 
les missions d’un service de médecine de prévention. 
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ARTICLE  II – ACTION SUR LE MILIEU PROFESSIONNEL: 

Le service conseille l’autorité territoriale, les agents et leurs représentants en ce qui concerne 
notamment : 

1° L'amélioration des conditions de vie et de travail dans les services ; 

2° L'évaluation des risques professionnels ; 

3° La protection des agents contre l'ensemble des nuisances et les risques d'accidents de 
service ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel ; 

4° L'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine, 
en vue de contribuer au maintien dans l'emploi des agents ; 

5° L'hygiène générale des locaux de service ; 

6° L'hygiène dans les restaurants administratifs ; 

7° L'information sanitaire. 

Le médecin du travail établit et tient à jour, en liaison avec l'agent désigné pour assurer la mise en 
œuvre des règles d’hygiène et de sécurité, et après consultation du comité social territorial, le cas 
échéant, une fiche sur laquelle sont consignés les risques professionnels propres au service et les 
effectifs d'agents exposés à ces risques. 

Le médecin du travail a accès aux informations lui permettant d'établir la fiche des risques 
professionnels mentionnée ci-dessus. Cette fiche est établie dans les conditions prévues par le code 
du travail (fixés aux termes des articles L. 4161-1 D4161-1 du code du travail). Elle est communiquée 
à l'autorité territoriale, qui l'annexe au document unique d'évaluation des risques professionnels. Elle 
est tenue à la disposition de l’agent désigné au-dessus. Elle est présentée au comité social territorial, 
en même temps que le rapport annuel du médecin du travail. 

Le médecin du travail assiste de plein droit aux séances du comité social territorial avec voix 
consultative. 

Le médecin du travail signale par écrit, à l'autorité territoriale, les risques pour la santé des agents 
qu'il constate et qui sont en rapport avec le milieu de travail. 

Le service est associé aux actions de formation à l'hygiène et à la sécurité. 

Le service est consulté sur les projets de construction ou aménagements importants des bâtiments 
administratifs et techniques et de modifications apportées aux équipements ainsi que ceux liés aux 
nouvelles technologies. Il peut procéder à toute étude et soumettre des propositions. 

Il formule des propositions sur l'accessibilité des locaux aux agents handicapés. 

Le service est obligatoirement informé, avant toute utilisation de substances ou produits dangereux, 
de la composition de ces produits et de la nature de ces substances, ainsi que de leurs modalités 
d'emploi. 

L'autorité territoriale transmet au médecin du travail les fiches de données de sécurité délivrées par 
les fournisseurs de ces produits. 

Le service peut demander à l'autorité territoriale de faire effectuer des prélèvements et des mesures 
aux fins d'analyses. Le refus de celle-ci doit être motivé. Le service informe l'organisme compétent en 
matière d'hygiène et de sécurité des résultats de toutes mesures et analyses. 

Le service participe aux études et enquêtes épidémiologiques. 
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Le médecin du travail doit consacrer à sa mission en milieu de travail au moins un tiers du temps 
dont il dispose. 

Les membres de l'équipe pluridisciplinaire participent aux actions sur le milieu de travail 
conformément au protocole fixant les objectifs et modalités de fonctionnement du service. 

Tous ont libre accès aux lieux et aux locaux de travail. 

 

ARTICLE  III – SURVEILLANCE MEDICALE DES AGENTS: 

Les agents des collectivités bénéficient d'une visite d'information et de prévention au minimum tous 
les deux ans. 

Cette visite peut être réalisée par le médecin du travail, un collaborateur médecin ou un infirmier 
dans le cadre du protocole précité. 

La visite d'information et de prévention a pour objet : 

1° D'interroger l'agent sur son état de santé ; 

2° De l'informer sur les risques éventuels auxquels l'expose son poste de travail ; 

3° De le sensibiliser sur les moyens de prévention à mettre en œuvre ; 

4° D'identifier si son état de santé ou les risques auxquels il est exposé nécessitent une 
orientation vers le médecin du travail ; 

5° De l'informer sur les modalités de suivi de son état de santé par le service et sur la 
possibilité dont il dispose, à tout moment, de bénéficier d'une visite à sa demande avec le 
médecin du travail. 

A l'issue de toute visite d'information et de prévention, si elle n'est pas réalisée par le médecin du 
travail, le professionnel de santé qui a effectué cette visite peut, s'il l'estime nécessaire, orienter sans 
délai l'agent vers le médecin du travail dans le respect du protocole précité. Il informe l'agent de la 
possibilité d'être reçu par un médecin du travail. 

Les agents fournissent à leur administration la preuve qu'ils ont satisfait à cette obligation. 

Pour les fonctionnaires territoriaux nommés dans plusieurs emplois permanents à temps non 
complet, cette visite d'information et de prévention se déroule dans la collectivité qui emploie le 
fonctionnaire pendant la quotité horaire hebdomadaire la plus longue. 

En sus de la visite d'information et de prévention, le médecin du travail exerce une surveillance 
médicale particulière à l'égard : 

- des personnes en situation de handicap ; 

- des femmes enceintes, venant d'accoucher ou allaitantes ; 

- des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée ; 

- des agents occupant des postes dans des services comportant des risques spéciaux ; 

- des agents souffrant de pathologies particulières. 

Le médecin du travail définit la fréquence et la nature du suivi que comporte cette surveillance 
médicale. Ces visites présentent un caractère obligatoire. 

Indépendamment de ce suivi, l'agent peut bénéficier à sa demande d'une visite avec le médecin du 
travail sans que l'administration ait à en connaître le motif. 

L'autorité territoriale peut demander au médecin du travail de recevoir un agent. Elle doit informer le 
médecin du travail et l'agent de la raison de cette démarche. 
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Le médecin du travail peut réaliser, prescrire ou recommander les examens complémentaires 
nécessaires : 

1° A la détermination de la compatibilité entre le poste de travail et l'état de santé de l'agent, 
notamment au dépistage des affections pouvant entraîner une contre-indication à ce poste 
de travail ; 

2° Au dépistage d'une maladie professionnelle ou à caractère professionnel susceptible de 
résulter de l'activité professionnelle de l'agent ; 

3° Au dépistage des maladies dangereuses pour l'entourage professionnel de l'agent. 

La prise en charge financière des frais occasionnés par ces examens incombe à la collectivité. 

Dans le respect du secret médical, il informe l'autorité territoriale de tout risque d'épidémie. 

Des autorisations d'absence sont accordées par l'autorité territoriale pour permettre aux agents de 
bénéficier des examens médicaux et des visites avec le médecin ou un autre membre de l'équipe 
pluridisciplinaire. 

Le médecin du travail est seule habilité à proposer des aménagements de poste de travail ou de 
conditions d'exercice des fonctions, justifiés par l'âge, la résistance physique ou l'état de santé des 
agents. 

Il peut également proposer des aménagements temporaires de postes de travail ou de conditions 
d'exercice des fonctions au bénéfice des femmes enceintes, venant d'accoucher ou allaitantes. 

Lorsque l'autorité territoriale ne suit pas l'avis du médecin du travail, sa décision doit être motivée 
par écrit et le comité compétent doit en être tenu informé. 

En cas de contestation par les agents intéressés des propositions formulées par le médecin du travail, 
l'autorité territoriale peut saisir pour avis le médecin inspecteur du travail territorialement 
compétent. 

Le service est informé par l'autorité territoriale dans les plus brefs délais de chaque accident de 
service et de chaque maladie professionnelle ou à caractère professionnel. 

Le service établit chaque année un rapport d'activité qui est transmis à l'autorité territoriale et à 
l'organisme compétent en matière d'hygiène et de sécurité. 

Un exemplaire en est transmis au centre de gestion qui établit un rapport de synthèse de l'ensemble 
des rapports d'activité qu'il a reçus et le transmet au Conseil supérieur de la fonction publique 
territoriale. 

 

ARTICLE IV – MONTANT ET REVISION DU PRIX :  

La contribution financière de la collectivité est calculée selon un tarif forfaitaire par agent. 

Le tarif, forfaitaire par agent, inclut les examens médicaux, les actions en milieu de travail et les 
examens complémentaires réalisés par le service.  

La cotisation est due pour l'année civile. La cotisation est annuelle et est fixée, chaque année par 
l’assemblée générale du service. 

La provision appelée correspond au nombre d’agents déclarés au jour de l'appel de cotisation.  

Le tarif pour l’année 2026 est fixé à 138 HT per capita, quelle que soit la catégorie de surveillance 
médicale. 

L’absentéisme donne lieu à une facturation complémentaire sur la base de 90 € HT par rendez-vous 
non honoré et non décommandé dans un délai de 2 jours ouvrables.  
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La visite d’embauche par salarié nouvellement embauché s’élève à 95 € HT. 

Ces cotisations seront révisables chaque année. 

Pour l’année 2026, Santé au travail 72 dispense son cocontractant des droits d’entrée fixe et par 
salariés. 

La révision intervient suite à la décision de l’assemblée générale du service. Le nouveau tarif est mis 
en place à partir du 1er janvier de l’année « n ».  

 

ARTICLE V – DUREE ET MODALITE DE RECONDUCTION : 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an avec effet au 01/01/2026, et sera 
renouvelée par reconduction tacite.  

 

ARTICLE VI – DENONCIATION : 

Santé au Travail 72 a la faculté de dénoncer la présente convention en respectant un préavis de 3 
mois pour que la résiliation prenne effet à expiration de l’année civile.  

La collectivité a la faculté de dénoncer la présente convention en respectant un préavis de 3 mois 
pour que la démission prenne effet à l’expiration de l’année civile. Elle devra alors s’acquitter des 
paiements restant dus pour l’année civile. 

 

ARTICLE VII – STATUTS ET REGLEMENT INTERIEUR : 

L’établissement s’engage à respecter les obligations qui résultent des statuts et du règlement intérieur 
du service. 

En application de l’article 11 du Décret n°85-603 du 10 juin 1985, la collectivité n’a pas de voix 
délibérative au sein des organes de surveillance et de consultation du service. Le comité social 
territorial compétent, s’il est constitué, est informé pour avis de l'organisation et des modalités de 
fonctionnement du service. 

 

ARTICLE VIII : LITIGES : 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. 

A défaut de conciliation, la contestation sera portée devant le tribunal compétent. 

 

Fait à ECOMMOY en deux exemplaires, le  ………………………….. 

Pour la collectivité,                                                                Pour Santé au travail 72, 
Le Maire,                                                                                                 Le Directeur Général 

Sébastien GOUHIER                                                                    Stéphane Tandé 
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